
* Offre uniquement valable pour tout nouvel abonné, pas encore chez Orange actuellement 

** Dans le cadre d’un contrat ‘split billing’ via une société (AWBB), une quote-part de l’abonnement 

est obligatoirement facturée à ladite société, cliente Orange. Le solde est quant à lui directement facturé 

par Orange au bénéficiaire de l’abonnement (affilié AWBB). 

 

 

 

 

 

 

OFFRE EXCLUSIVE pour l’activation d’un abonnement ORANGE * 
 
Nous avons négocié pour vous une offre personnalisée dans le cadre de notre contrat de téléphonie 
mobile au niveau de l’AWBB. 
 

Cette offre s’adresse à toutes les personnes affiliées (de plus de 18 ans) à l’AWBB. 
 

AVANTAGES 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

PREMIÈRE PROPOSITION 
 11€ par mois 

 Appels et SMS illimités en Belgique 

 10GB de data 
 

DEUXIÈME PROPOSITION 
 32 € par mois 

 Appels et SMS illimités en Belgique 

 Abonnement Coyote 

 20GB de data 

 Un téléphone gratuit (iPhone 7, Samsung A71, ou d’une valeur similaire si rupture de stock) 
Engagement de 24 mois pour cette formule 

 

PROCÉDURE 
Tous les prix mentionnés s’entendent HTVA 
Des questions ? Envoyez un mail à Véronique Laurent : direction@awbb.be 

 
OFFRE 

exclusive  
valable jusqu’au 

28/12/2020  

 
Votre numéro de GSM 
actuel sera conservé ! 

 

Appels et SMS illimités 
en Belgique 

 

Conditions générales : 
- souscription avant le 28/12 
- offre valable uniquement pour les 
nouveaux abonnés Orange 
- engagement de 24 mois pour 
l’abonnement à 32 euros 
- quelle que soit la formule choisie, la 
quote-part obligatoire de la fédération 
(1€/mois) devra être versée par le 
souscripteur au moment de la prise 
d’abonnement, sur le compte fédéral 
(montant total de 12 euros/an hors 
TVA)** 

mailto:direction@awbb.be

